
COUSES DU PARLEMENT 
(Paris, 5 mars. 

On s'entretenait beaucoup, aujourd'hui, à la 
Chambre, d'an article du journal la Paix, envoyé 
* tous les départes, article réclamant le maintien 
d u cabinet pour des considérations de politique 
extérieure. Il est bon de rappeler, à ce sujet, que la 
•Paur.qu'on donne comme l'organe du président de 
la République, est devenue, depuis quelques mois, 
l'un des plus fermes défenseurs du ministère. 

« 
La question que doit adresser M, Sarries an mi-

nistre de l'instruction publique, sur la répartition 
des fondsde la caisse des écoles ne viendra qu'après 
la discussion de la loi sur l'enseignement primaire. 

La commission d'enquête s'est remue,sous la pré
sidence de M. E. Spuîler, qui a donné lecture d'une 
lettre de M. Léon Ricuer, demandant que la com
mission entende les déléguées des ouvrières, de niè-

' me qu'elle entend les délégués des ouvriers. 
Il a été décidé que les ouvrières seront invitées à 

se faire représenter, si elles le jugeaient convena
ble. 

La commission a ensuite entendu M. Lyonnais, 
ex-président du congrès ouvrier, du Havre qui a 
donné comme remède à la crise, l'institution d'une 
assurance publique, la réforme de l'impôt, l'orga
nisation de cercles ouvriers sur le modèle des cer
cles ouvriers anglais, la création de banques popu
laires. 

Enrln M. Lyonnais a demandé la mise en liberté 
êtes condamnes de Montceau -les-Mines. 

M. Fernoux, architecte, entendu sur la crise du 
bùtiment a dit que, selon, lui la construction,dans 
Paris , d'un certain nombre de maisons,remédierait 
beaucoup a la crise. 

S K S I i A ' r 
La commission relative aux récidivistes a ter

miné la revue détaillée des dispositions, qu'elle a 
votées au cours de ses délibérations. 

Le texte définitif est, par suite, arrêté, et le rap
porteur, M. de Verninac, pourra, dans quelques 
jours, lire son rapport à la commission. 

• • • 
La commission relative à la loi municipale s'oc

cupe, aujourd'hui.de l'amendement de M.Baragnon 
donnant à l'électeur le droit de se pourvoir contre 
le sectionnement fait par le conseil général, 

Le ministre de l'intérieur a exposé les raisons 
qui le déterminent a repousser cet amendement. 

La commission, selon toute vraisemblance, se 
rangera à l'avis du ministre. 

Elle s'occupera ensuite de la question des grosses 
réparations dos églises; MM. Waldeck-Rousseau et 
Martin-Feuillee seront également entendus sur ce 
point. 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, fi mars, minuit 40. 

La pression barométrique est de 7fi8 «»/»» à 
Brest. 

767 à Biarritz. 
767 à Nice. 
762 à Dunkerqup. 
La dépression du Sud-Est est transportée sur les 

Pays-Bas. 
Hausse de 6 "/"sur Paris. 

— 20 — Brest. 
— 11 — Valentia. 
— 1 — Nice. 

Temps probable : vent d'entre Nor d-Ouest e 
Sud-Ouest, beau. 

Refroidissement. 

AFFAIRES MILITAIRES 
Infanterie .— M. Péchillot, capitaine au 1er ré

giment d'infanterie de marine passe au 73e régi
ment d'infanterie, pour y occuper un emploi de son 
grade. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

Tribunaux de commerce . — M. le préfet du 
rJord publie un arrêté portant qu'il sera dressé sans 
délai, pour chaque commune comprise dans la cir
conscription des tribunaux de commerce de Lille, 
Roubaix, Tourcoing, Cambrai, Dunkerque et Va-
lenciennes, par le maire, assisté de deux conseil
lers municipaux désignés par le conseil, une liste 
des électeurs pour le renouvellement intégral des 
membres des tribunaux de commerce. 

Les conseils municipaux de» communes intéres
sées sont autorisés à se réunir d'urgence pour la 
désignation des deux conseillers qui doivent as
sister le maire dans l'établissement de la liste élec
torale. 

Sont électeurs les citoyens français commer
çants patentés ou associés en nom collectif depuis 
cinq ans au moins, capitaines au long-cours et 
maîtres de cabotage ayant commandé des bâti
ments pendant cinq ans, directeurs des Compa
gnies françaises anonymes de finance, de com
merce et d'industrie, agents de change et courtiers 
d'assurances maritimes.courtiers de marchandises, 
courtiers-interprètes et conducteurs de navires ins
titués en vertu des articles 77, 79 et 80 du Code de 
commerce, les uns et les autres après cinq années 
d'exercice, et tous sans exception, devant être do
miciliés depuis cinq ans au moins dans le ressort 
du tribunal. 

Sont également électeurs, dans leur ressort, les 
membres anciens ou en exercice des tribunaux et 
des chambres de commerce, des chambres consul
tatives des arts et manufactures, les présidents 

anciens ou en exercice des conseils de prud'hom
mes. 

Ne pourront être inscrits sur les listes électora
les : 

1° Les individus condamnes soit à des peines af
fectives et infamantes, soit à des peines correction
nelles, pour faits qualiliés crimes par la loi ; 

2"*Ceux qui ont été condamnés pour vol, escro
querie, abus de confiance, soustractions commises 
par les dépositaires de deniers publics, attentats 
aux mœurs ; 

3° Ceux qui ont été condamnés à l'emprisonne
ment pour délits d'usure, pour infraction aux lois 
sur les Maisons de jeu, sur les loteries et les mai
sons de prêts sur gages, ou par application de l'ar
ticle 1er de la loi du 27 mars 1851, de l'article 1er 
de la loi du 5 mai 1855, des articles 7 et S de la loi 
du 23 juin 1857, et de l'article 1er de la loi du 27 
juillet 1807; 

4" Ceux qui ont été con lamnés à l'emprisonne
ment par application des lois du 17 juillet 1857, 
du 23 niai lxt>3 et du24 juillet 1867 sur les sociétés; 

5" Les individus condamués pour les délits pré
vus aux articles 400, 4KJ, 414, 417, 418 ,413 , 420, 
421, 423, 433,439, 443 du code pénal, et aux arti
cles 594, 596 et 597 du code de commerce; 

0° Ceux qui ont été condamnés à un emprisonne
ment de six jours au moins ou à une amende de 
plus de 1.000 francs pour infraction aux lois sur 
les douanes, les octrois oc les contributions indi
rectes, et à l'article 5 de la loi du 4 juin 1859, sur 
le transport, par la poste, des valeurs déclarées ; 

7" Les notaires, greffiers et officiers ministériels 
destitues en vertu de décisions judiciaires ; 

8° Les faillis non réhabilités dont!:» faillite a été 
déclarée soit par les tribunaux français, soit par 
desjugements rendusà l'étranger, mais exécutoires 
en France ; 

9° Et généralement tous les individus privés du 
droit de vote dans les élections politiques. 

Les listes électorales des communes devront être 
adressées pour le 31 mars 1884, à la Préfecture, 
pour l'arrondissement de Lille, et à la Sous-Pré
fecture, pour les autres arrondissements. 

Le conse i l de rév i s ion , à Roubaix, aura lieu 
le 3 avril, à neuf heures, pour le canton Ouest, et 
à deux heures pour lo canton Est. 

Le conseil de révision à Lannoy se fera le 6 mai, 
à dix 'ieures du matin. 

Cours de g é o g r a p h i e . — « La Bourgogne » tel 
est le sujet choisi par M. Baudin, avocat à Rou
baix, pour sa conférence de samedi. 

^ S'il est un pays que les Français connaissent peu 
c'est Lien le leur; aussi, est-ce avec plaisir que 
nous annonçons cette conférence qui aura le dou
ble intérêt d'être faite par l'un de nos plus spiri
tuels concitoyens et de nous faire connaître l'une 
des régions les plus fertiles de notre belle France. 

Carrousel à W a t t r e l o s . — Un carrousel sera 
donné au bénén'ces des pauvres, à Wattrelos, le 
dimanche 18 mai. Nous en publierons ultérieure
ment le programme. 

P o s t e s et t é l égraphes . — A punir du 1er 
mars, par décision du ministre des postes et télé
graphes, les dépèches expédiées avec reçu coûtent 
20 centimes en sus de la dépêche, au lieu de lu cen
times. 

Tout3 dépêche avec reçu devra, en effet, être 
précédée des mots « avec reçu t, qui entreront en 
ligne de compte avec les mots dans la dépêche, 
plus la taxe actuelle de 10 c. 

T imbrage des car tes - l e t tres .—Par un décret 
du Président de la République, en date du l*rmars. 
le public est admis à présenter au timbrage des 
cartes-lettres non-pliées, au prix de quatre francs 
le mille en sus de la valeur du timbre d'affranchis
sement. 

Les conditions d'admission et autres mesures 
d'exécution seront déterminées par arrêté minis
tériel. 

P r o m e n a d e g y m n a s t i q u e . — La Concorde et 
la Roubaisienne organisent, pour dimanche pro
chain, 9 mars, une promenade gymnastique à la
quelle sont invitées l'Ancienne de Lille et la Re
naissance de Marcq-en-Barœul. 

Le rendez-vous se fera au Petit-Wasquehal, en
tre deux heures et deux heures et demie; de là les 
Sociétés se dirigeront sur Roubaix. 

La fanfare de la Concorde prendra part à cette 
petite excursion. 

Natural isat ion.— Par décret du président de la 
République, en date du 19 janvier 1884, M. Ca
mille Ferraille, d'origine belge, actuellementcour-
tier à Croix, est admis à établir son domicile en 
France et à y jouir de tous ses droits civils. 

Chevaux emportés . — Mercredi, vers onze 
heures et demie du matin, deux chevaux, attelés à 
un camion, stationnaient devant les magasins de 
MM. Delannoy-Beuque, rue du Square, lorsqu'ils 
prirent soudain lemors aux dents, se dirigeant vers 
le square Notre-Dame. Dans la rue du Chemin-de-
Fer, le camion heurta la voiture d'une marchande 
de légumes, de la rue de l'Epeule, Mme Lemaire, 
qui fut renvers 'e de son siège, et reçut de légères 
blessures au bras droit. Les chevaux entrèrent dans 
la rue de l'Ermitage, où ils furent arrêtes par 
l'agent de police Pennel, aidé* d'un domestique de 
M. Delannoy-Beuque. Nos félicitations à ces deux 
courageux citoyens. 

U n mari trop pressé . — On nous raconte un 
fait bizarre qui s'est passé; tout récemment dans 
une commune peu éloignée. 

Un brave homme, en s'éveillant le matin, voulut 
réveiller sa femme, mais celle-ci paraissant inani
mée, il conclut à la mort ue sa compagne. 

Aussitôt il al la prévenir les sonneurs, le curé, 
l'employé à l'état-civil, IVJS membres de la famille 
et enfin deux voisines chargées des ensevelisse
ments. 

En rentrant au logis, qu'elle na fut pas la stupé
faction de ce mari trop pressé en rencontrant dans 
la rue sa femme qni vaquait à ses petites affaires. 

On en rit encore dans la commune. 

U n t i sserand, Louis Deledicque, a volé une 
somme de 65 fr. dans le tiroir du comptoir de M. 
Maillard, cabaretier. place Nadaud. Il a été ar
rêté. 

Chronique théâtrale . — Nous avons annoncé 
hier dans nos informations régionales que M. 
Escande, directeur du théâtre de Tournai, allait 
prendre la direction du théâtre de Calais, pen
dant la saison d'été. SI c'est avec latrouped'opéra-
comique qu'il possédeactuellement que M. Escande 
passe ù Calais, ce sera une bonne fortune pour 
cette dernière ville, car la représentation des Mous
quetaires de la Reine que les artistes de Tournai 
ont donnée mardi soir a l'Hippodrome de Roubaix, 
a été très satisfaisante. 

Comme ensemble, nous ne craignons pasde dire, 
jusqu'à présent, nous n'avons eu rien de mieux à 
Boubaix. 

La ravissante partition d'Halevy a été digne
ment interprétée, aussi bien par les choristes et 
l'orchestre, que par les premiers rôles. 

11 est probable qu'en présencede l'accueil chaleu
reux qui été1 fait à sa troupe. M. Escande reviendra 
prochainement jouer à Roubaix quelques autres 
opéras-comiques de son répertoire. 

TOURCOING 
Le consei l de rév i s ion , à Tourcoing, aura lieu 

le 27 mars, à neuf heures pour le canton Nord, et 
à deux heures pour le canton Sud. 

Nominat ions mi l i ta ires . — P a r décision minis
térielle, en date du 13 février, M. Paul Dervaux, 
sous-lieutenant dans la réserve, au 1er régiment de 

j ligne, a été nommé lieutenant, au même corps. — 
I M. Pierre-Joseph Loridant, a été' nommé sous-lieu-
I tenant, au 127e de ligne. — M. Charles Dewavrin, 

a été nommé sous-lieutenant, au 127e de ligne. — 
! M. Ernest Tribouillet, a été nommé sous-lieutenant 
j de réserve, au 110e de ligne. 

U n h o m m e tué.—Ce matin, à six heures et de-
j mie, un ouvrier laveur de la maison Liénard, tein

turier, rus Verte, à Tourcoing, nommé Ernest. 
Ghiberlinck, était monté sur la couverture de sa^ 
laveuse, pour replacer une courroie tombée. S'é-
tant approché trop près d'un arbre de couche, son 
tablier s'enroula autour, et Ghiberlinck fut en
traîné dans le mouvement de rotation. Aux cris d'un 
autre ouvrier, on arrêta la machine. 

Le corps de Ghiberlinck avait été littéralement 
broyé entre une muraille et l'arbre de couche.avec 
lequel il avait tourné une quarantaine de fois, 

Le cadavre a été transporté à l'hôpital. 
U n accident . — Une petite fille de neuf ans, re

venant de l'école, mercredi vers cinq heures de 
l'après-midi, et suivait la rue Neuve-de-Roubaix, 
loisqu'arrivée sous le pont du chemin de fer, elle 
fut accrochée par un camion ; les roues du véhi
cule lui passèrent sur la cuisse gauche, qui lut 
fracturée; la pauvre enfant a eu également un 
doigt écrasé. Elle a été transportée dans le caba
ret du Conditionnement', où elle a reçu les prenrers 
soins. Elle a été ensuit-j transférée chez ses parents 
rue de laTossée. Cette petite fille se nomme Alice 
Delbecque. 

U n acc ident dans u n e filature. — Un ouvrier 
flleur de la filature Motte-Dewavrin, rue des An
ges, plaçait une courroie sur une poulie en marche, 
lorsque son bras fut atteint par celle-ci, et cassé 
près du coude. Ce malheureux-, qui se nomme Fran
çois Ducoulombier, a été conduit, à l'Hôtel-Dieu, 
après avoir reeu les soins du docteur Cadeau. 

U n j e u n e g a r ç o n a été arrêté, ce matin, pour 
vol d'un porte-monnaie à une femme de Linselles. 

Ce pvéOMi voleur se nomme Henri Dessauva-
è?es-

L I L L E 
L'emprunt de Lille. — Nous recevons de la 

Mairie la communication suivante : 
i Le résultat définitif de la souscription de l'Em

prunt de la ville de Lille, ne sera connu que de
main, beaucoup de maisons du dehors, n'ayant pas 
encore indique les chiffres par elles recueillis. 
Mais, dès ce soir, avec les éléments parvenus, la 
souscription est plus que couverte. » 

B r e v e t é lémenta ire .— Ont été admises au bre
vet élémentaire dans les examens du mercredi 5 
mars : 

Mlles Hirtz.— Fontaine. — Joncquet. — Lahaye. 
— Lefebvre.— Lepoutre.—• Clémence Leroy,—Hor-
quin.— Hotier.— 1 Ruinant. — Imbert. — Jenot. — 
Taillier.— Terquem.— Paquet.— Perlet.— Juliette 
Petit.— Léonie Petit. — Rogez. — Berthe Pruvost. 
— Rogeron. — Mouquet.— Pannage. — Masure.— 
Roussel.— Louise Pruvost. 

S o c i é t é rég iona le d e s architectes du N o r d 
de la France . — La réunion générale ordinaire 
de la Société aura lieu le samedi 8 mars, à trois 
heures de l'après-midi. 

Dans sa dernière séance du mois de février, la 
sociét1 s'est occupé* de questions intéressant la 
profession : honoraires des architectes, exposition 
du salon de Paris et de l'Union des Arts décoratifs. 

Elle a admis parmi ses membres M. Louis Ne
veux, architecte départemental à Douai, et elle a 
procédé à la première présentation de nouveaux 
membres. 

Elle a ensuite examiné à nouveau les questions 
de là transformation du théâtre, du concours pour 
la construction d'un Palais des Beaux-Arts, et celle 
relative au nouveau lycée. 

Elle a pris connaissance d'une circulaire de M. 
le ministre de l'Instruction publique et des Beaux-
Arts, relative aux conférences qui doivent avoir 
lieu à la Sorbonne et par laquelle la Soci< té est in
vitée à nommer des délégués pour la représenter. 

Elle a examiné la question des congrès provin
ciaux d'architectes, dont la Société des Alpes-Mari
times vient de prendre l'iuitiativeet elle a adressé, 
à ce sujet, ses félicitations àses collègues du Midi. 

Chronique r e l i g i e u s e . — Nous apprenons la 
mort de M. l'abbé Plouvier, curé de Sebourg, dé
cédé le 2 mars, à l'âge de 64 ans. 

Et celle de M. l'abbé Cranck, ancien curé' de 
Bellaing, retiré à Valenciennes, décédé le 1er mars, 
à l'âge de 79 ans. 

Bourgeois, dans le canton de Cysoing, a été rejetée 
par la conseil d'Etat. 

A d j u d i c a t i o n s . — Mercredi ont eu lieu, à la 
Préfecture du Nord, à Lille, d'importantes adju
dications: 

Canal de la Dente. — Reconstruction du pont 
d'Haubourdin ; montant du devis, 40,000 francs. 
Adjudicataires, MM. Gérard et Bernanoz, de Valen
ciennes, avec 4 0 0 de rabais. 

Cstnal de la Basse-Deûle.—Curage; montant du 
devis, 108,000 francs. Adjudicataire, M. J. Préchin 
de C'ompiègne, avec 26 0 0 de rabais. 

Bellemmes-Lille. — Route nationale nu 41. 
Pavage; montant du devis, 43,0 0 francs. Adjudi
cataire, M. Vandenkerkove, de Roubaix, avec 
23 0 0 de rabais. 

Arrondissement d'Avesncs. — Route nationale 
n° 49, près Ferr,;ère-la-(;runde.— Pavage; montant 
du devis, 31,000 francs. Adjudicataire, M. Lecat 
avec 5 0 / 0 de rabais. 

Seclin. — Canal de Seclin. — Empierrement et 
pavage; montant du devis, 27.000 francs. Adjudi
cataire avec 5 0 0 de rabais, M, Oranie, de Lille. 

Les différents travaux ci-dessus vont être com
mencés immédiatement. 

A c t e de probité.—Dimanche dernier, le sieur 
Gustave Vallents, blanchisseur, rue Saint-André, 
a trouvé une montre et une, chaîne, qu'il s'est em
pressé de remettre a son propriétaire, le sieur 
Pierre Lefèvre, soldat au train des équipages. Nos 
félicitations à cet honnête citoven. 

Chronique é lectorale . — La protestation diri
gée par M. Brame, au sujet de l'élection de M. 

D e u x escrocs . — Le parquet de Lille a reçu de 
celui de Bruxelles le signalement de deux indivi
dus condamnés sous prévention d'escroquerie. On 
les croit réfugiés dans le département du Nord. 

Arrestat ions . — La police a arrêté hier : 
Bernard Coquidt et Frédéric Hoylart, pour vol 

qualifl'1; François Castelain, pour vol; François 
Penel, pour bris de clôture, coups et blessures. 

Tribunal de simple police de Roubaix 
Audience du jeudi 6 mars 1884 

Présidence de M. PANXIER, juge-de-paix 
Le siège du ministère public est occupé par M. 

Henry, commissaire du 2e arrondissement. 
Cinquante-trois affaires sont appelées: Beaucoup 

de condamnations pour ouverture de cabarets 
après l'heure, et pour défaut de balayage. 

• • 
Pierre Scholaert, un tisserand, prétend avoir 

reçu un coup de poi ng dans un cabaret de la rue 
Jacquart. Il en porte encore des traces autour de 
l'œil gauche. C'est une femme, Philomène X... qui 
l'a frappé. 

La prévenue nieénergiquement. 
Un témoin, un jeune gars de 16 ans, raconte que 

scholaert a éié mis à la porte du cabaret, et -qua 
Philomène lui a donné un coup... . de pied à l'en
droit où finit le dos. 

M. le juge ,— Scholaert, vous entendez ! 
Scholaert. — J'ai seal senti le coup, et je vous 

certifie que je l'ai reçu à l'oeil. (En disant cela , il 
porto la main au front comme pour bien s'assurer 
que c'est là qu'il a été frappé). 

Un second témoin-— (Une jeunefille parlant avec 
un accent flamand prononcée.) Moi, m'sieu l'juce, 
je sais l'compte. 

M. lo juge. — Où Scholaert a-t-il donc été 
irappé t 

Le témoin. — Dans le dedans (rires). 
M. le juge. — Que voulez-vous dire t 
Le témoin. — Dans le cab'ret, parbleu ! parce 

que diors ze l'a rien vu . 
La prévenue est acquittée. 
Mme Castelain, une vieille femme, très conve

nablement mise, est acecusée par M. Louis Viol, 
représentant de vins, à Lille, d'avoir reçu celui-ci 
;t coups de poings, un jour qu'il se présentait chez 
elle pour recevoir le montant de sa livraison. 

M. Louis Viol raconte qu'il a reçu, sur lajoue 
droite, le plus retsntissant soufflet dont il se sou
vienne. « J'avais justement la joue enflée par un 
mal de dents, ajoute-t-il. Vous comprenez, mon-
sienr le jnge, combien j'ai dû souffrir. » 

Un témoin, M. Jules Cordonnier, raconte que 
Mine Castelain a si violemment frappé M. Viol, 
que celui-c: a eu la joue enflée pendant qnatre 
jours, 

M. le juge. — Naturellement, puisqu'il avait 
mal aux dents. 

Mme Castelain proteste contre ces allégations. 
Elle ne doit rien, n'a frappé personne * au con
traire, elle a été insultée chez elle. En un mot, c'est 
elle la victime. 

La tribunal, ne partageant pas cette manière de 
voir, la condamne à vingt-quatre heures d'empri
sonnement et aux dépens. 

Mme Castelain (se retirant). — Mais je ne lui 
dois rien ! Ah ! c'est trop fort ! 

* 
Deux frères, Alfred et Martial Van Meenens, de 

Watrelos, sont accusés d'avoir violemment frappé 
un jeune homme, Henri Quique, sans provocation 
aucune. Ils étaient, à minuit, sur le seuil de leur 
porte. Quique, passant devant eux, leur avait sim
plement dit : « II est temps d'aller vous coucher. » 
Là-dessus les deux frères l'empoignèrent et le rouè
rent de coups. 

Eux prétendent avoir été frappés. L i mère, une 
femme a forte carrure, et haute en couleurs, est 
derr ère eux, qui fait mille protestations. « Mes 
enfants sont incapables de ce dont on les accuse » 
rugit-elle. 

Alfred et Martial sent condamné- chacun à deux 
journées d'emprisonnement et aux dépens. 

•*. 
Deux autres frères, Florimond et Edouard Caby, 

se sont frappés. Le premier cite l'autre devant "le 
Tribunal. Ce sont leurs femmes qui les ont excités 
(toujours les femmes). Ils se regardent avec des 
yeux de haine. 

Edouard est condamné à une journée de travail. 
#** 

Une jeune fille, la grosse Irma, a giffié un jeune 
homme parce qu'il ne voulait pas se retirer de la 
cuisine de son cabaret ! 

Un témoin.—Moi ze l'a parlerai. 
M. le juge. — Jurez-vous de dire toute la vérité 1 
Le témoin, faisant faire à sa main droite, levée 

au-dessus de sa tête, toute espèce de contorsions : 
oui, oui, ze zure, ze zure, ze zure ; oui, z'a tappé, 
non, z'a pas tappé — Cest pas peur moi, z'a tout 
vu . 

M. le juge. — Vous vous contredites. Je vous en 
prie, cessez de remuer ainsi votre bras au-dessus 
de votre tète. 

Le témoin.— Je jure tout ce que vos volez ! pas-
que mi, sais-tn, je suis un brave homme; mon père 
il 'tait aussi un brave homme, et mon mère... 

M. le juge. —Assez. 
La grosse Irma est condamnée à 24 heures d'em

prisonnement, et le jeune homme à trois journées 
de travail pour avoir riposté. 

MAÎTRE CARRE. 

\ O I U N d e s é l e c t e u r s r a y é s d e p u i s d e u x 
a n s d e s l i s t e s é l e c t o r a l e s d e H o u b a i x 

{Suite.— Voir le Journal deRoubaùc du 6.) 
Chailes-Emile-AndréGoudeman, dessinateur (Pa

ris). — Pierre Goupil, sans profession (décédé). — 
François Go val, agent (décédé. — Victor Grenier, 
vicaire St-Sépulcre (parti de Roubaix). — Auguste-
Désiré Grisy, négociant (Vincennes). — Gustave-
Auguste-Désiré Grixy, négociant (Amérique). — 
Emile-Julie.i Grouillo.i, négociant (Lille). — Joseph 
Gu.lbert, Frère (partide Roubaix).--Jean H irtm«in, 
chauffeur (décédé). — Anatole-Auguste H.utu, ban
quier (parti de Roubaix.—Désiré Hausser, employé 
(décédé). — Gustave Housieaux, vicaire à Notre-
Dame ^décédé). — Arnaud Hurch, tisserand (5 ans à 
Tourcoing). — Edmond Jacqz, marchand de cuirs 
(décède).—Anselme Lach, instituteur (Quesnoy).— 
César-Joseph Ligaisse, tisserand (décédé).—Achille 
Lagarde, propriétaire (Croix). — Denis Lantenois, 
employé (Reims). —Louis-Joseph Lapointe, contri
butions indirectes (parti de Roubaix) — Henri-
François Lardemer, employé (décédé). — Juvénal 
Leblanc, vicaire (partide Roubaix).—Auguste-Car
los Leborgne, boulanger (Tourcoing). — Louis-Jo
seph Lecomte, tisserand (décédé). — Eugène Ledez, 
Frère (parti de Roubaix).—Crepin-Frauçois Lefeb
vre, Frère (parti de Roubaix).— Prosper Lefebvre, 
contributions indirectes (Berlaimont). — Charles 
Lefrancq, employé (décédé). — Birnabé Lemaire, 
représentant (Sains du Nord). —Jean-Baptiste Le-
niaitre, à l'Hospice (décédé).—Carlos Leniau, tisse
rand (décidé).—Alphonse Lemoine, épingleur(Bo-
hain).—Charles Lepers, fileur.—Achille-Joseph Le-
pers, brossier (dece.de). 

Jean-Baptiste Lepoutre, tisserand, (décédé). — 
Henri Lepoutre, peintre (décédé. — Henri-Charles 
Lequenne, gi effler (à Lille). — Jean-B îptiste Le-
rouge, tisserand (décédé). — César Leroy, garde 
au square (décédé).— Casimir Lesage, Frère (par
ti de Roubaix) —Valéry-Charles Letocart, étudiant 
(à Mons).— Henri Leveugle, employé (décédé). — 
Charles Liagre, cabaretier (décède. —Casimir Lié
nard, agent de police (Lannoy).—Clodomir-Joseph 
Lion, apprèteur (décédé). — Gustave Lotignies, 
peintre (uécédeh — Emile Louvet, instituteur (à 
Lille.— Léon-Charles Magin, receveur au chemin 
de fer (decéde(. — Charles Malaisé, mécanicien (à 
Paris).— Jean-Baptiste Marissez, receveur (décé
dé).— Jean-Baptiste Marniquet employé (3 1/2 à 
Reims).— Jules-Eugène Martin, garçon* boulanger. 

— Jean-Baptiste-AÛguste-Mane Martin ( à Tour
coing. —Aluert-Edmond Massart, agent de doua
ne (iécédé).— Louis Mathieu, épicier (Mouveaux). 
Emile-Henri Ménard, mouleur (2 1 2 d'absence). — 
François Mercier, chaudronnier (Bruxelles). — Jo
seph Meresse, cordonn er (à Tourcoing). — Théo
phile Jean-Baptiste Meriin, tisserand (décédé).— 
Louis-Evrard Merret, instituteur ('parti de Rou
baix).— Jean-Joseph Michel, douanier (Wattrelos). 
— Louis Molin, douanier (à Croix). — Joseph Mon
diaux, comptable (à Paris).—Henri-Alphonse Mon
taigne, pharmacien (à Croix). — Charles Menti-
guies, rattacheur, (décédé). — Louis Morel, tisse
rand (décèle). — Xavier Muller, concierge (parti 
de Roubaix). 

Léon-François-Joseph Mullier, sans profession 
(Valenciennes). — L mis-Joseph-Auguste Mazelle, 
(habite la Suisse). — Raymond Nivesse, mécanicien 
— Gustave Nobocoart.tisserand (décédé)—Edouard 
Ogez, représentant (à Paris). — Basile-Léon Olli-
vier, garçon épicier (à Paris 4 ans 1/8). — Pierre 
Pai esys, menuisier (Bruxelles). — Arthur Parsy, 
ex-employé aux travaux (parti de Roubaix). — 
André-François-Joseph Pennel, entrepreneur (à 
Rouen). — Louis-Camille Pétard, employé (à Was
quehal). — Edouard Petit, apprêt (non-décédé). — 
Alphonse Picard, tisserand (Wasquehal). —Clovis 
Picavet. marchand de journaux (décédé). — Henri 
Pire, employé (en Russio).— Alexandre Pollet, tis
serand (Mouveaux). — Félix-Joseph Poliet,charre-
tier (décéd> ). — Achille Prouvost, teinturier ( lécé-
dé). — Liévin-Henri-Désiré Prouvost, fabricant (à 
Douai). —Alexandre Prouvost, employé (domicile 
i.iconnu). — François Prouvost, nleur'( lecédé). — 
Edouard-Alphonse Prouvost.brasseur (St-Queritin) 
— Alexandre Pruvost, Frère (parti de Roubaix).— 
Arthur Rainbert, professeur (parti de Roubaix).— 
Jean-Pierre Ravel, Frère (Alsace).— Louis Rêver, 
rattacheur (décédé). — Abel Ricnez.employé(parti 
de Roubaix). — Louis Rincheval, entrepreneur 
(décédé). — Auguste-Léon Riveret, employé (en Al
lemagne). — J.-B.-Amand Riveret, mécanicien 
(en Allemagne). — Auguste-Delphin Riveret, con
tre-maître (en Allemagne). —J.-B. R >gé, tisserand 
(décelé).—Ernest-Achilie Rousseau, tailleur (en 
Afrique). — Alphonse-Clément Rouvillain, comp
table (Albert). 

(à wumre). 

CHROME JMT0R.4LE 
M. Maxime Lecomte, candidat de gauche, 

vient d'adresser la circulaire suivante aux 
électeurs de l'arrondissement de Maubeuge : 
Messieurs les électeurs des cantons de Bavai/, Ber

laimont. Maubeugc. Quesnoy-Est et (Juestwv-
OmttL 

Mes chers concitoyens, 
Honore de plus de cinq ruilH suffrages, en août 

1881, je vous disais-. « Mon unique ambition est de 
servir dans mon pays natal la cause de la Répu
blique démocratique, libérale et vraiment pro

gressiste. » Je suis resté le marne et je croirais, au 
moment actuel, déserter un devoir, bi je trompais 
l'attente de ceuxqniplacenten moi lenr c o n n u e s . 

Une autre candidature républicaine a surgi. On 
a créé une compétition. Puisqu'il en eet ainsi, que 
chacun des candidats défende ses idée» avec hon
nêteté et modération, et l'union se f e ^ s ' i l en est 
besmn. contre nn adversaire commun, i**!' s'en pré
sente. 

pour .lia p a n , sans me laisser égarer par des 
sentiments' d'amitié ou de rancune personnelle, je 
suivrai mon1 droit chemin et je ne serai jamais ou
blieux dès véritables intérêts du pays. 

Profondément attaché à la cause de la liberté, j e 
veux le développement de nos institutions par la 
réforme des ab-is et le progrès démocratique, un 
progrès contins,, mais sage, sans témérité, comme 
aans timidité. 

Si vous me faites l*ho»weur de me couder Iemi*n-
datde vous représenter, j'irai m'adjoindre à ? Unùtn 
républicaine. 

Je reste ainsi fidèle aux sentiments qui m'ont 
toujours animé et, si je deviens vôtre, je me con
sacrerai uniquement aux devoirs que ce choix im
pose. 

Je d-fendrai avec énergie les intérêts agricoles 
et industriels de la région. Erappéde l'importance 
des questions économiqnes, je les ai cousciencieu-
ment étudiées. Je suis p ' it isan décidé d'une saga 
protection du travail national par l'établissement 
de droits compensateurs sur les produits étrangers. 
Spécialement l'in<iustrie agricole est éprouvée de
puis longtemps de la façon la plus dure. Membre 
de la Sociét*; des agriculteurs du Nord, depuis 
1879, je me suis mis au courant des intérêts des 
cultivateurs. Si je suis élu, je ferais partie du 
groupe agricole, formé des députés qui sans dis
tinction d'opinion politique défendent les légitimes 
revendications de l'agriculture. 

Je demanderai notamment que la France n'en
gage sa liberté à aucun titre par de nouveaux 
traités de commerce pour les produits agricoles, à 
l'occasion desquels elle est rest< e maîtresse, et 
qu'elle profite de la liberté qu'elle a conservée 
pour porter à 7 fr. la taxe pour 100 kilog. de-sucre 
provenant de l'étranger. 

Je me suis déjà préoccupé des intérêts locaux. 
Par exemple, je rec'amerai la création d'un tribu
nal de commerce pour le bassin métallurgique et 
marbrier de Mauneuge. 

Lorsque la période électorale sera légalement 
ouverte, je vous soumettrai ma profession de foi. 
Pour la vivifier et la compléter, je viendrai, après 
chaque session, vous entretenir de la façon dont 
j'tu rai rempli mon mandat et m'inspirer de vos 
vœux, de vos besoins et de vos volontés. 

Vive la République ! 

M A X I M E L E C O M T E , 
cq/ididal républicain, 

Avocat, docteur en droit, ancien lieu
tenant au 4Gme mobile, officier d'a
cadémie. 

AU PAYS NOIR 
Valenciennes. 5 mars , 9 heures . 

Aucune réunion n'ayant eu lieu aujourd'hui, 
le pays est dans le ca lme le pins c o m p l e t . 

Un annonce que MM. ijiard et Laguerre fe
ront une conférence a Lille, le 16 mars , au pro
fit des grévistes , et non l.?<S. c o m m e cela avai l 
été dit." 

Valenciennes. 6* m a r s . 9 heures. 
1141 ouvriers, dont 240 mineurs , sont des

cendus ce matin dans les puits. 

Valenciennes. 6 mars , 10 heures. 
Une cartouche de dynamite a été lancée dans 

la ca-'e du sieur Botte, ouvrier mineur à Have-
luy, qui avait été menacé il y a quelques jours 
par les grévistes . Botte avait , malgré ces me
naces, continué à travailler. 

C'est le second attentat à la liberté du tra-^ 
vail . 

Valenciennes. 6 mars, midi. 
M. le préfet du Nord recevra aujourd'hui à la. 

sous-préfecture les dé légués des mineurs. 
A quatre heures, aura lieu la réunion géné

ral à i'Hermitage. 
Paris . I mars. 

Les députés qui représentent de9 départe
ments miniers ont décidé de se constituer en 
commission extra-parlementaire,qui se réunira 
régulièrement,pour discuter les quest ions inté
ressant les ouvriers des mines. M. Maigne a été 
maintenu comme président et MAL Urossard et 
Mazeron comme secrétaires. 

La délibération a ensuite porté sur l'inter
pellation Giard, mais aucune résolut ion n'a été 
prise. 

—«. 
N O R D 

Le Frère d 'Aniche . — L e LiberaTde Cambrai, 
s'occupant de la mésaventure arrivée aux républi
cains d'Aniche, et de l'éclatante réparation accor
dée au Frère si indignement calomn.é, insinue tout 
doucettement que l'ordonnance de non-lieu Oê si
gnifie rien et que le prévenu doit être, quand mJilie. 
bel et bien coupable. 

Oh ! les honnêtes gens ! 

V a l e n c i e n n e s . — Le bi-centenaire d'Antoine 
Watteau est proche. 

On sait que le célèbre peintre est de Valencien
nes; sur un registre, conservédans lesarchives de 
la ville, on peut lire l'acte de baptême suivant 
qui provient de l'ancienne paroisse de Saint-Jac
ques i 

« Le 10 d'octobre 1684 fut baptisé Jean-Antoine, 
fils légitime de Jean-Philippe Watteau et de Mi-
chelle Lardeneis.sa femme. 

> Le pariu, Jean-Antoine Bouché. La maréne, 
Anne Maillar. « 

Antoine Watteau,que Théodore de B invil le a dit 
être le plus grand des peintres français, si la pein
ture consiste à inventer avec la poésie et à impres
sionner par la couleur, va avoir sa statue sur une 
des places publiques de sa ville natale.. 

FEUILLETON DU 7 MARS. — (N° 

LE COMMANDANT KERLOUE 
P a r E . LIOIClsriCT 

(Suite.) 
L'abbé considéra attentivement Kerloue; 

3 cherchait à pénétrer du regard jusqu'au 
fond de cette âme dont le dehors semblait 
si séduisant. Il n'y trouva que franchise 
et loyauté. Rien ne lui parut plus tou
chant, et, disons-le, plus beau que cet 
homme au visage énergique et doux, au
quel l'émotion de tristes souvenirs venait 
de donner une noble sérénité, et qui reflé
tait comme un pur miroir tous les senti
ments d'un grand cœur, toujours jeune 
par la générosité, toujours rempli de la 
candide simplicité de l'héroïsme. 

L'abbé Desloges n'avait plus de ques
tions à faire. Il tendit la main au comman
dant, qui ne se laissa point dépasser en 
fait de cordialité. Quels hommes sont 
mieux préparés pour se comprendre qu un 
saint prêtre et un brave soldat ? 

— Eh bien ! dit Kerloue, y suis-je enfin .' 
— Pas tout à fait, répondit l'abbé en 

. souriant ; vous n'avez encore conquis 
que moi, et cela ne suffit pas. Si vous 
voulez Dieu venir ce soir partager mon 
modeste diner, Henriette et vous pourrez 
faire plus ample connaissance ; convenez 
que cela ne sera pas inutile. Je vous de
mande seulement de ne point vous décla
rer, vous serez m ami, invité à 1 impro 
viste. Après votre départ, j 'anrai un 
entretien dont j3 vous transmettrai ti loie 

ment les conclusions. Tout ce que je puis 
vous dire dès à présent, c'est que, quand 
je serai consulté (et, certainement, je le 
serai), je n'aurai point d'objections à 
faire. 

On voit que l'abbé s'y connaissait en 
fait de prudence. Le commandant se rési
gna encore cette fois : il était décidé à en 
passer par toutes les épreuves ; mais, en 
reconduisant son visiteur jusqu'au bas de 
l'escalier, il ne put s'empêcherde lui dire : 

— Je gage, monsieur le curé, que si 
vous étiez général en chef, vous ne seriez 
pas pour les prises d assaut. 

— Oh ! non, dit l'abbé en riant ; je ne 
connaîtrais que les sièges en règle, con
duits avec patience et méthode. 

Kerloue allait donner son avis sur ces 
sortes de sièges, mais il était en train de 
devenir prudent ; il se contenta donc de 
serrer la main de M. le curé, en lui disant : 
« A ce soir ! • 

Toutefois, ce siège en règle lui restait 
sur le cœur ; aussi, quand, remontant à 
son appartement, il rencontra dans l'anti
chambre Pierrot,son ancienne ordonnance, 
qu'il avait.conservé comme domestique: 

— Pierrot, lui dit-il, comprends-tu la 
belle besogne que peut faire un boulet de 
canon ? 

— Oui, mon commandant. 
— Voilà un gaillard qui ne perd pas 

son temps ! 
— Oui, mon commandant. 
— Eh bien I je faisais de mon bataillon 

un vrai boulet, avec cette différence, à 
notre avantage, que nous étions un boulet 
intelligent et sachant où il va. 

C'étift. une îevanche prise, en toute sé
curité, sur le siège en règle de l'abbé Ues-
ieges L ineid^nt^e termina p^r un < oui, 

mon commandant, » respectueusement 
articulé par 1 honnête Pierrot. 

Quelques instants après, Kerloue dit à 
Pierrot : 

— Astique-moi ma... non,pasma grande 
tenue, cela leur ferait peur ; astique la 
petite, je dîne ce soir en ville. 

— Ah ! fit Pierrot qui était déjà en pos
session de la tenue et de sa brosse : mon 
commandant dîne chez monsieur le di
recteur ? 

— Mieux que cela, Pierrot. 
— Ah ! chez le général, alors ? 
— Encore mieux, te dis-je. 
— Peut-être à la préfecture f 
— Cent mille l'ois mieux que cela, m en

tends-tu ? 
La physionomie de Pierrot prit une ex

pression plus ébahie qu'intelligente, et il 
serait resté longtemps immobile, l'uni 
forme d'une main et la brosse de l'autre, 
si le commanda,nt n'avait ajouté : 

.— Je dîne chez... chez... enfin, je te 
dirai cela demain. 

Ces explications avaient complètement 
satisfait Pierrot qui reprit aussitôt avec 
ardeur la suite de ses coups de brosse. 

Chose étrange ! depuis sa mise à la re
traite, Kerloue n'endossait qu'avec cha
grin son uniforme d'officier des douanes ; 
il ne sortait guerequ'en redingote, comme 
s'il lui eût répugné de revêtir une tenue 
qui n'avait pas fait campagne. Cependant, 
il est certain que cet uniforme, surtout la 
petite tenue, allait à merveille au com
mandant. Une fois le képi sur l'oreille, il 
retrouvait sous sa tunique brodée cette 
désinvolture martiale de l'ancien officier 
d'Afrique. Avait-il fait, par hasard, un 
petit calcul de coquetterie ? Nous n'en ^ 
. :ivons rien, mais nous avons la confiance 

là plus illimitée dans la toute puissance 
des yeux bleus de Mlle Henriette Bernard, 
et nous les croyons capables d'opérer bien 
d'autres métamorphoses. 

VI 
Ce bon abbé Desloges avait une habitude 

<;ui faisait le désespoir de sa nièce Claire, 
'aquelle avait succédé à sa sœur Henriette 
dans la direction du ménage, depuis que 
celle-ci s'était exclusivement consacrée à 
l'asile Sainte-Anne. Cette déplorable ha
bitude consistait à inviter à diner, séance 
tenante, tous les amis de passage qui ve
naient visiter monsieur le curé, et le nom
bre en était grand. On avait parfois juste 
le temps de mettre un couvert de plus. 
L'invitation était sans doute toujours ac
compagnée de. la formule consacrée : 
« C est à la fortune du pot ! » mais cela 
était trop vrai, et souvent la fortune du 
pot ressemblait fort à de l'infortune, car 
on ne pouvait tirer de ce pot que les restes 
défigurés du repas de la veille. La pauvre 
Claire aurait voulu aller se cacher bien 
loin, tandis que monsieur le curé, tou
jours calme et serein, faisait les honneurs 
de ces maigres débris avec atitant de 
grâce et de dignité qu'il en aurait pu 
mettre à servir un faisan truffé. 

Bien que le saint homme fut incapable 
d'une véritable malice, il n'en paraissait 
pas moins se divertir quelque peu de la 
physionomie consternée de sa nièce, lors
qu'elle voyait arriver un de ces plats à 
moitié vides, un de ces poulets auquel il 
ne manquait que les quatre membres. 
Tout cela était horrible; mais, quy faire? 

Parfois elle opérait des prodiges ; et, 
avec une ingéniosité d'autant plus méri-
tuire qu'elle n'avait pas à espérer d'être 

appréciée, elle parvenait à reconstituer 
un extérieur présentable aux restes les 
plus informes ; mais, hélas .' le plus sou
vent, il n'y avait pas à y songer. 

Cette façon d'agir n'était point chez 
l'abbé Desloges le résultat 4 une manie 
obstinée ou d un pr •ti-pris d'excentricité ; 
cet esprit simple et sensé ne pouvait tom
ber dans un semblable travers. Il avait 
ses motifs de procéder ainsi, motif mûre
ment réfléchis comme toujours. Il s'en 
était souvent expliqué avec sa niècequand 
celle-ci entreprenait la tâche ingrate de 
convertir son oncle à un peu plus de 
cérémonie. 

— Mon enfant, disait-il, si je faisais 
une invitation pour le lendemain, je ne 
pourrais rien donner de plus à mes hôtes 
que ce que je leur of:re le jour même. Il 
vaut donc bien mieux les inviter sincère
ment à la fortune du pot que se donner 
du temps pour des préparatifs que l'on 
ne fera point. 

— Mais au moins, mon oncle, pourrait-
on s'arranger c • façon à n'avoir pas que 
des restes à off. r. 

— Mon enfan'.,répondait imperturbable
ment monsieur le curé, la qualité d'une 
moitié de poulet est absolument la même 
que celle d'un poulet tout entier. D'ail
leurs, les amis que j'invite ne sont pas 
gens à y regarder de si près. 

Cela était vrai;'l 'abbé ne recevait, le 
plus souvent, que d anciens camarades de 
séminaire, curés de pauvres campagnes 
et à qui l'ordinaire de leur ami Desloges 
paraissait encore très extraordinaire. 

Mais voilà qu'aujourd'hui, à sept heures 
moins cinq minutes, un coup de sonnette 
appelle la vieille Rosalie à la porte, ut elle 
introduit dans le cabinet de l'abbé le 

commandant Kerloue en personne, tout 
galonné d or et le sabre au côté ! 

Ces demoiselles se trouvaient précisé
ment dans le bureau. Elles semblèrent 
bien un peu effarouchées d'une visite aussi 
inattendue, surtout à pareille heure, mais 
ce n'était rien encore. 

— Ah ! vous voilà, commandant, avait 
dit le bon abbé en s'avançant, la main 
tendue et le sourire aux lèvres; vous arri
vez fort à propos : vous aller dîner avec 
nous. 

Et, se tournant vers ses nièces qui sem
blaient littéralement frappées de stupeur : 

— Claire,dit-il,va prévenir Rosalie qu'il 
faut mettre un couvert pour le comman
dant. 

Les deux sœurs, saisies du même effroi, 
se précipitèrent ensemble dans la cuisine 
et conférèrent tragiquement avec Rosalie. 
Assurément, il ne fallait pas moins que 
les efforts combinés de trois génies fémi
nins pour parer à un tel désastre. Cela ne 
pouvait pas plus mal tomber ! Le potage, 
<ia'une absence de Rosalie venait de com-
piomettre, avait dû emprunter à la carafe 
eue bonne partie de son bouillon ; lo rôti 
laissait voir une brèche béante qui lui 
avait été faite au repas de la veille ; quant 
aux légumes, ils étaient absents ce jour-
là. 

Tandis que les trois infortunées se dé
sespéraient en présence d'un tel menu, 
l'abbé Desloges était fort peu préoccupé 
du dîner. Il pensait bien que Kerloue ne 
regarderait pas souvent 'dans son assiette; 
et il le savait d'ailleurs dans le secret de 
ce petit stratagème imaginé pour 1 intro
duire sans avoir à en donner l'explication. 

(A i tmw.) 
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